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PLATEAUX U6-U9 
PLATEAU SPECIFIQUE U6 

 
Pour consulter la répartition des plateaux du 13 novembre 

cliquez ici 
 
820 101 du 13/11 : ELANCOURT OSC 
¤ Suite à une manifestation municipale annuelle, le club de VELIZY 
ASC nous informe qu’il ne pourra pas participer à ce plateau. 
 
 
La Commission prend note, mais étant au fait de cet évènement, 
vous n’aviez qu’à pas vous inscrire sur cette date, ce qui aurait 
évité une programmation de vos équipes.  Par conséquent, la 
Commission vous inflige une amende de 20€ pour absence non 
excusée à plateau. 
 
¤ Le club de MAUREPAS AS rectifie son nombre d’équipes engagé, il 
est en réalité de 2 et non de 4. 
La Commission prend note. 
 
830 102 du 13/11 : CONFLANS PLM 
Le club de MAISONS LAFFITTE nous informe qu’il ne sera pas 
présent sur ce plateau. 
La Commission vous demande les raisons de cette absence. 
 
 

PLATEAUX U7 
 
COIGNIERES FC 
Demande du club pour inscrire 3 équipes sur toutes les dates. 
La Commission prend note et fera selon la place disponible. 
 
 
VERSAILLES JUSSIEU AS 
Demande du club pour inscrire 2 équipes sur toutes les dates. 
La Commission prend note et fera selon la place disponible. 
 
 

PLATEAUX U9 
Pour consulter la répartition des plateaux du 13 novembre 

cliquez ici 
 
860 103 du 13/11 : BOUAFLE FLINS ES 
Le club ne peut accueillir ce plateau en raison de l’organisation d’un 
plateau U6 en même temps. Le club de HOUILLES AC ne peut 
recevoir non plus. 
La Commission demande au club de BEYNES FC s’il peut 
accueillir ce plateau. Sans possibilité, celui-ci sera annulé. 
 
870 103 à MONTFORT FC & 860 117 à VILLEPREUX FC 
Le club d’YVELINES US nous a informé la semaine dernière qu’il ne 
s’était volontairement pas inscrit sur cette date. 
La Commission prend note. 
 
 
 
 

860 101 du 13/11/21 : CLAYES SOUS BOIS USM 
Le club nous informe que trop d’équipes ont été inscrites. Il n’en a que 
4. Il ne participera donc pas au plateau avec CHAMBOURCY & 
BAILLY. 
La Commission demande aux clubs de CHAMBOURCY & BAILLY 
si l’un d’eux peut accueillir ce plateau. Sans possibilité, celui-ci 
sera annulé. 
 
860 107 du 13/11 : VERSAILLES 78 FC 
Suite à une manifestation municipale annuelle, le club de VELIZY ASC 
nous informe qu’il ne pourra pas participer à ce plateau. 
La Commission prend note, mais étant au fait de cet évènement, 
vous n’aviez qu’à pas vous inscrire sur cette date, ce qui aurait 
évité une programmation de vos équipes.  Par conséquent, la 
Commission vous inflige une amende de 20€ pour absence non 
excusée à plateau. 
 
VERSAILLES JUSSIEU AS 
Demande du club pour inscrire 2 équipes sur toutes les dates. 
La Commission prend note et vous positionne sur le plateau 
870 103 à MONTFORT ce samedi 13/11. 
 
 

PLATEAUX U8-U9 ESPOIRS 
 
2 304 du 13/11/21 : VELIZY ASC (VIROFLAY USM, CHATOU AS) 
Suite à une manifestation municipale annuelle, le club nous informe 
qu’il ne pourra ni organiser, ni participer à ce plateau. 
La Commission prend note et reporte ce plateau au samedi 
20 novembre, avec accord des clubs visiteurs. Sans accord, la 
Commission suggère aux clubs de VIROFLAY & CHATOU de 
s’accorder pour jouer ce samedi 13. 
 
 

CRITERIUMS U10-U13 
CRITERIUM DPTAL U10-U1 

 
La Commission rappelle aux clubs qu’il n’y a pas de journée 
prévue ce samedi 13 novembre pour tous les U10-U11, 
contrairement à ce qui est prévu au calendrier. Les Critériums 
débuteront le samedi 20 novembre. Un questionnaire va être 
envoyé à tous les responsables d’équipes afin de faire le point 
sur le début de saison. 
 
ACHERES CS 
Demande du club pour inscrire une équipe U10-U11 sans distinction 
d’âge.  
Accord de la Commission. 
 
ESSARTS LE ROI AGS 
Demande de dérogation annuelle pour jouer ses rencontres à 10h00. 
La Commission ne peut accéder à votre demande. 10h00 n’étant 
pas un horaire de dérogation officiel. Elle ne peut que vous 
suggérer d’obtenir l’accord des clubs adverses systématique-
ment. 
 
 
 
 

COMMISSION FOOTBALL ANIMATION 
Réunion du 8 novembre 2021 

 
Présents : MM. VIMONT, HOUANT, NOYELLE,  , BOKOBZA 
 
Excusés : MM.,GEPPERT, BIDARD, INACIO, PEDRO GOMES, 
LOUVEL,  
 
Les décisions des Commissions sont susceptibles d’appel 
devant la Commission d’Appel Départementale, dans un délai de 
7 jours (3 jours pour les Coupes) à compter du lendemain de la 
notification de la décision contestée, dans les conditions prévues 
par l’article 31.1 du Règlement Sportif du District. 
 
 

VERIFICATION LICENCES 
 
La Commission a procédé à la vérification de l’état de vos 
licenciés. Elle met en garde les clubs suivant et suspend leur 
participation jusqu’à nouvel ordre. 
 
 

PLATEAU SPECIFIQUE U6 
 
 CHANTELOUP US : 2 licenciés : Annulation engagement 
 COIGNIERES FC : 5 licenciés : La Commission n’inscrit 

qu’une équipe sur 3. 
 MEZIERES AJSL : 8 licenciés ; La Commission n’inscrit que 

2 équipes sur 3 
 MONTFORT FC : 6 licenciés : La Commission n’inscrit qu’une 

équipe sur 2 
 PORCHEVILLE FC : 5 licenciés : La Commission n’inscrit 

qu’une équipe sur 2 
 

PLATEAUX U6-U7 
 
 PORT MARLY CS : 7 licenciés : La Commission n’inscrit 

qu’une équipe sur 2. 
 

PLATEAUX U8-U9 
 
 GARGENVILLE STADE : 12 licenciés : La Commission 

n’inscrit que 2 équipes sur 3. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

https://dyf78.fff.fr/simple/plateaux-u-9/
https://dyf78.fff.fr/simple/plateau-specifique-u6/
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CRITERIUM ESPOIRS U12-U13 
 
U12 du 13/11 : 58015 : MONTFORT USY 11 / CONFLANS FC 12 
Demande du club de MONTFORT USY pour jouer cette rencontre à 
14h00. 
Accord de la Commission. 
 
U13 du 13/11 : 58213 : MONTFORT USY 1 / ACHERES CS 1 
Demande du club de MONTFORT USY pour jouer cette rencontre à 
14h00. 
Accord de la Commission. 
 
U12 du 13/11 : 58804 : MAUREPAS AS 11 / MUREAUX OFC 12 
Demande du club de MAUREPAS AS pour jouer cette rencontre à 
14h00. 
Accord de la Commission. 
 
ELANCOURT OSC 
Demande de dérogation annuelle pour jouer ses rencontres à 14h00. 
Accord de la Commission. 
 

FEUILLES PLATEAUX MANQUANTES 
U6-U7 CLASSIQUES 

Plateaux du 16/10/21 
2ème rappel avant amende 

 
Fiche récapitulative 
850 105 ; JOUY/LOGES 
850 111 : PORCHEVILLE FC 
 
Fiche équipe 
850 103 : MARLY LE ROI US 
850 104 : CONFLANS PLM, VAUXOISE ES 
850 105 ; JOUY/LOGES, BUC, CHESNAY, VILLEPREUX 
850 106 : GUERVILLE, VILLENNES 
850 107 : MANTES LA VILLE 
850 109 : SARTROUVILLE, VERSAILLES JUSSIEU 
850 110 : MONTFORT FC 
850 111 : PORCHEVILLE, GARGENVILLE, BUCHELOISE, ISSOU 
850 112 : CERNAY LA VILLE AS 
840 102 : POISSY AS 
840 106 : PLAISIROIS FO, MESNIL ST DENIS, CLAYES S/BOIS 
840 107 : BOUAFLE, ST GERMAIN, GALLY MAULDRE 
 

U8-U9 CLASSIQUES 
Plateaux du 23/10/21 

2ème rappel avant amende 
 

Fiche équipe 
870 102 : ISSOU AS 
870 105 : VAUXOISE, EPONE, PORCHEVILLE, CHAMBOURCY 
870 106 : MONTESSON, PORT MARLY, MESNIL LE ROI, JOUY 
870 108 : NEAUPHLE PONT, VERSAILLES JUSSIEU 
870 10 9 : MARLY LE ROI, CONFLANS PLM, BOUGIVAL 
860 105 : ST ARNOULT FC 
860 106 : ETANG ST NOM, CHESNAY 78 FC 
860 109 : FOURQUEUX OMS 
860 111 : PLAISIROIS FO 
860 112 : CLAYES SOUS BOIS USM 

U8-U9 ESPOIRS 
Plateaux du 23/10/21 

2ème rappel avant amende 
 
Fiche équipe 
2 201 : VILLENNES ORGEVAL FC 
2 202 : LIMAY ALJ & MAURECOURT FC 
2 204 : CHANTELOUP US 

CRITERIUM DPTAL U12-U13 
 
Par année poules A1/A2 du 13/11/21 
56882/56805 : MAURECOURT FC 1 11 / LIMAY ALJ 2 12 
Demande du club de MAURECOURT FC pour jouer ces rencontres à 
14h00. 
Accord de la Commission. 
 
2 équipes poules A1/A2 du 13/11/21 
56214 / 56291 : HARDRICOURT-MEZY 1 2 / BONNIERES FRE 1 2 
Demande du club de HARDRICOURT-MEZY pour jouer ces 
rencontres à 14h00. 
Accord de la Commission. 
 
2 équipes poules C1/C2 du 13/11/21 
56521/56598 : VELIZY ASC 1 2 / VERSAILLES 78 FC 3 4 
Suite à une manifestation municipale annuelle, demande du club de 
VELIZY ASC pour reporter ces rencontres. 
La Commission ne reportant pas les rencontres de Criterium 
Départemental, annule ce match.  
 
1 équipe poule C du 13/11/21 
56189 : HOUDANAISE REGION 2 / MONTFORT USY 2 
Demande du club de HOUDANAISE REGION FC pour jouer ces 
rencontre s à 14h00 au stade de CONDE S/VESGRE 
Accord de la Commission. 
 
Par année poules B1/B2 du 13/11 
56075 / 56771 : HOUDANAISE REGION 1 11 / ST ARNOULT 1 11 
Demande du club de HOUDANAISE REGION FC pour jouer ces 
rencontre s à 14h00 au stade de RICHEBOURG. 
Accord de la Commission. 
 
Par année poule B1/B2 
58791 / 58868 : BOUGIVAL FOOT 1 11 / ELANCOURT OSC 2 12 
Demande du club de BOUGIVAL FOOT pour jouer ces rencontres à 
14h00. 
Accord de la Commission. 
 
ELANCOURT OSC 
Demande de dérogation annuelle pour jouer ses rencontres à 14h00. 
Accord de la Commission. 
 
ESSARTS LE ROI AGS 
Demande de dérogation annuelle pour jouer ses rencontres à 14h00. 
Accord de la Commission. 
 
TRIEL AC 
Demande de dérogation annuelle pour jouer ses rencontres à 14h00. 
Accord de la Commission. 
 
BREVAL LONGNES FC 
Demande de dérogation annuelle pour jouer ses rencontres à 14h00. 
Accord de la Commission. 
 
MAURECOURT FC 
Demande de dérogation annuelle pour jouer ses rencontres à 14h00. 
Accord de la Commission. 
 


